
Prérequis
●	 professionnels	en	charge	de
	 prévention	des	risques,	référent
	 sécurité
Pour	la	certification	personnes
AFNOR	CERTIFICATION
●	 diplôme	niveau	3	minimum	et
	 1	an	d’expérience	justifiée	dans	le
	 secteur	social	ou	médico-social

S’inscrire 

Dates & durée
7	journées	-	49h	+	2h	de	certification	
AFNOR	en	distanciel

●	 21	&	22	mai	2024
●	 03	&	04	juin	2024	
●	 10,	11	&	12	juin	2024

●	 certification	AFNOR	le	14	juin	2024

    Lieu de formation
●		En	distanciel

LA FORMATION
OBJECTIFS

Le référent en prévention des risques professionnels
certifié AFNOR CERTIFICATION contribue à la préservation 
de la santé et de la sécurité des salariés et à l’amélioration 
des conditions de travail.

Il	est	un	acteur	indispensable	pour	renforcer	les	pratiques	des	
professionnels,	et	répondre	aux	exigences	liées	à
l’accompagnement	des	personnes.	Il	s’agira	de	:
►	connaitre	le	contexte	réglementaire	et	juridique	de	la
	 prévention	des	risques	professionnels
►	connaitre	l’ergonomie	d’un	poste	de	travail
►	savoir	identifier	les	risques	professionnels	et	élaborer	le
	 document	unique
►	savoir	identifier	les	risques	psycho-sociaux
►	savoir	réaliser	un	audit	de	poste
►	connaitre	les	aspects	juridiques	et	financiers	des	accidents
	 du	travail	et	des	maladies	professionnelles

Certification de personnes AFNOR  
Référent en prévention des risques professionnels

En partenariat avec le Cabinet TLC - Audit-Conseil-Formation

L’IRTS propose un éventail de plusieurs formations - journées 
techniques & certifications de personnes - au coeur des 
réformes du secteur.

RÉFÉRENT 
PRÉVENTION

Certification AFNOR

Durée : 7 jours +  
certification AFNOR
en distanciel 

Capacité d'accueil :  
12 personnes maxi
par session -
2 sessions par an

en partenariat avec



février	2024

►	employeur	:	plan	de	
	 développement	de	compétences
►	pôle	emploi
►	autofinancement

Tarif	par	personne	:
●			avec	certification	-	3	250	€	+	600	€,	
	 soit	un	total	de	3	850	€
●				sans	certification	-	3	250	€
●				AFNOR	CERTIFICATION	:	600	€

Cette	formation	n'est	pas	éligible	au
CPF.

RÉFÉRENT 

PRÉVENTION

Contacts 

S’inscrire 

LA FORMATION

CONTENUS 
►	le	référent	prévention
►	le	contexte	réglementaire	et	juridique,	la	réglementation		
	 CSE
►	l'ergonomie
►	les	risques	professionnels,	le	document	unique
►	les	risques	psycho-sociaux
►	l'audit	de	poste,	audit	système
►	la	préparation	à	la	certification

www.irts-montrouge-neuillysurmarne.eu

Financement

●		Dounia	Hamdaoui
+33	(0)1	49	44	67	15
dhamdaoui@irtsidf9293.eu

La formation est accessible aux
personnes en situation de
handicap.

IRTS Ile-de-France Montrouge  
Neuilly-sur-Marne

►	1	rue	du	11	novembre	
	 92120	Montrouge

►	150	avenue	Paul	Vaillant-Couturier
	 93330	Neuilly-sur-Marne

MÉTHODE ET MODALITÉS PÉGOGIQUES
►	apports	théoriques
►	mise	à	disposition	d’outils
►	échanges	d’expériences

Les intervenants sont des consultants IPRP -
Intervenants en prévention des risques
professionnels.

PROCHAINE SESSION
 les 21 & 22 mai, 03 & 04 juin, 10, 11 & 12 juin 
2024 + certification AFNOR le 14 juin 2024 


